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ARTICLE 16

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« 7° D’assurer l’exercice de la démocratie sanitaire et l’association des représentants d’usagers dans 
le champ des politiques de soutien à l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées 
au niveau national et au niveau local. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans les missions de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie la nécessité d’assurer la démocratie sanitaire et l’association des représentants 
d’usagers dans le déploiement des politiques pour le soutien à l’autonomie.

En effet, il est indispensable que les usagers puissent contribuer, aux côtés des professionnels, aux 
travaux liés au soutien à l’autonomie, à l’accompagnement de la dépendance et du handicap.


